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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance
les mesures prises en application du paragraphe 3 de la résolution 1054 (1996)
du 26 avril 1996, imposant des sanctions diplomatiques à l’encontre du Soudan.

Suite à une demande du Gouvernement fédéral autrichien, l’effectif du
personnel diplomatique de l’ambassade du Soudan à Vienne a été ramené de quatre
à trois diplomates.

Le Gouvernement fédéral autrichien a adopté en matière de visas une
réglementation de nature à restreindre l’entrée des membres du Gouvernement
soudanais, des représentants de ce gouvernement et des membres des forces armées
soudanaises sur le territoire autrichien, ainsi que leur transit par ce
territoire.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Hans Peter MANZ
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